
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 3 AOUT  2010 à 19h, salle consulaire

Le trois août deux mille dix, à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni à la salle consulaire, sous la présidence de M. Pierre Fillon, maire. 

Présents : Christian Trémoulet, Pierre Artique, Josyane Favrat-Vaudaux, Diane Monnot, Anyck Beauvallet-Gérard, Philippe Bertrand, Bernard Meillasson, Martine Duchêne, Chantal Fichard, Joanny Dominique.

Absents, excusés Charles-Henri Duboux (pouvoir à Bernard Meillasson), Thierry Delévaux (pouvoir à Diane Monnot), Nicolas Mouchet (pouvoir à Chantal Fichard), Carole Dinger,
Nombre de conseillers municipaux en exercice

15

Nombre de conseillers municipaux présents :

11
Nombre de votants :




14
Date de convocation du conseil municipal :

28 juillet 2010

Josyane Favrat-Vaudaux est désignée en tant que secrétaire de séance.

Avant de débuter la réunion, le maire informe le conseil municipal qu’il retire le point B de l’ordre du jour.
Il fait état des remerciements que Charles-Henri Duboux a adressés au conseil municipal et aux employés communaux suite à la sympathie qu’ils lui ont manifestée lors du décès de sa sœur.

  A/ Approbation du compte rendu de la séance précédente
Chantal Fichard regrette que ses propos n’aient pas été transcris correctement dans le correctif porté à la suite de sa demande : elle précise savoir que les palissades font l’objet d’une demande de travaux

Le compte rendu est approuvé par 13 voix et une abstention (Chantal Fichard)

B/ Profil de baignade de la plage municipale 
Le maire expose au conseil municipal que la nouvelle directive européenne relative à la qualité des eaux de baignade transposée en droit français le 18 septembre 2008, fait évoluer les règles de classement des plages et introduit des principes de gestion préventive des risques de pollution et d’information des usagers.

Elle impose par ailleurs aux collectivités responsables de sites de baignade la réalisation de profils de baignade avant février 2011.

Un profil de baignade doit permettre à la personne responsable d’un site de baignade de disposer des éléments de compréhension des sources éventuelles de contamination bactériologique des eaux. Pour cela, le profil comporte un descriptif physique de la plage et recense toutes les sources de contamination microbiologique qui pourront éventuellement conduire la collectivité responsable à fermer temporairement la baignade ou à prendre des mesures de gestion adaptées à la protection sanitaire des usagers.

Un profil peut ainsi conduire à l’établissement d’un plan d’action pour préserver ou reconquérir la qualité des eaux de la plage afin de parvenir en 2015 à une qualité au moins suffisante.

Les profils de baignade doivent être mis à jour périodiquement tous les 2, 3 ou 4 ans selon la qualité des plages.

Afin d’accompagner les collectivités dans cette démarche d’élaboration  des profils de baignade, il a été proposé de mettre à disposition les services du Symasol et de la communauté de communes du Bas-Chablais (CCBC), afin d’établir les documents techniques et administratifs, sachant que le Symasol est compétent pour le suivi de la qualité des cours d’eau des bassins versants concernés. 

Trois cahiers des charges doivent être  définis afin de correspondre aux trois types de profil différents :

 Le premier lorsque le risque de pollution de l’eau de baignade n’est pas avéré.

 Le deuxième lorsque le risque de contamination est avéré et les causes sont connues.

 Le troisième lorsque le risque de contamination est avéré et les causes sont insuffisamment connues.

Le territoire du Symasol recense 11 lieux de baignade : 4 sur la commune d’Anthy/Léman (dont 2 plages contigües), 2 sur Chens/Léman, 1 sur Excenevex, 1 sur Margencel, 2 sur Messery et 1 sur Sciez.

Les profils peuvent être recensés comme suit, suite à la simulation des classements des baignades - selon la directive 2006 - établie par l’agence régionale de santé (ARS) en juillet 2010 :

	Communes
	Site de baignade
	Type de profil

	Anthy sur Léman (plages contigües)
	Plage du Champ de l’eau et Chantrel
	2

	Anthy sur Léman
	Plage de Séchex
	1

	Anthy sur Léman
	Plage municipale
	1

	Chens sur léman
	Plage de Beauregard
	1

	Chens sur léman
	Plage de Tougues
	1

	Excenevex
	Plage municipale
	2

	Margencel
	Plage du Redon
	1

	Messery
	Plage de la Pointe
	1

	Messery
	Plage municipale
	1

	Sciez
	Plage municipale
	1


Après discussion menée avec les six communes, il apparaît qu’un groupement de commandes permettrait de réaliser des économies et d’optimiser le rendu des études.

Dans le cadre d’une convention de groupement de commandes, chaque membre s’engage à signer avec le cocontractant qui aura été retenu, un marché à hauteur de ses propres besoins tels qu’il les aura préalablement déterminés. Les marchés s’exécutent ensuite séparément.

Une commission d’appel d’offres du groupement sera alors constituée, par un représentant de la commission d’appel d’offres de chacun des membres du groupement choisi parmi ses membres ayant voix délibérative, ainsi qu’un suppléant.

La constitution d’un groupement et son fonctionnement sont formalisés par une convention.

Le groupement prendra fin au terme du marché. 
La commune d’Excenevex assurera les fonctions de coordonnateur du groupement. 
Chaque membre du groupement s’assurera de sa bonne exécution notamment en ce qui concerne le prix.

L’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse accompagne les collectivités dans ces démarches. Outre son soutien technique, elle peut apporter une aide de 50% pour la réalisation de ces profils et peut également apporter 30% pour les investissements visant la protection de la qualité des eaux de baignade - s’ils sont identifiés dans les mesures de gestion du profil -.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
DECIDE
· d’adhérer au groupement de commandes constitué entre les communes d’Anthy sur Léman, Chens-sur-Léman, Excenevex, Margencel, Messery et Sciez pour permettre la réalisation  d’études de profils de baignade sur le territoire de ces communes,

· d’autoriser le maire à signer la convention constitutive du groupement jointe en annexe, ainsi que tous actes utiles à la conduite du présent dossier
· de désigner la commune d’Excenevex comme coordonnateur du groupement ainsi formé,

· de désigner au sein de la commission d’appel d’offres, Josyane Favrat-Vaudaux en qualité de membre de la commission d’appel d’offres du groupement et Bernard Meillasson en tant que membre suppléant,

· précise que la présidence de la commission d’appel d’offres sera assurée par Pierre Fillon, en tant que représentant du coordonnateur,

· d’autoriser le lancement de la consultation sous forme d’un marché à procédure adaptée, 

· de solliciter l’attribution par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse d’une subvention à hauteur de 50% des dépenses réalisées pour la réalisation des profils de baignade.

· d’autoriser Pierre Fillon, coordonnateur, à signer et notifier le marché
C/ Placement de trésorerie
Le maire expose au conseil municipal que les communes ont l’obligation de déposer leurs fonds au Trésor. Cependant, l’article L 1618-2 du code général des collectivités territoriales, prévoit 4 possibilités de déroger à ce principe pour des fonds provenant de libéralités, de l’aliénation d’un élément de leur patrimoine, d’emprunts dont l’emploi est différé et de recettes exceptionnelles (indemnités d’assurance par exemple).

. 
Ces fonds ne peuvent être placés qu’en titres émis ou garantis par les Etats de la communauté européenne, ou en parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs immobilières gérant exclusivement des titres émis ou garantis par les Etats membres de la CCE, ou déposés sur des comptes à terme ouverts auprès de l’Etat. 
Elles peuvent détenir des valeurs mobilières autres lorsqu’il s’agit de libéralités. 

C’est le conseil municipal qui décide de réaliser un tel placement, et qui autorise le maire à mener à bien cette action. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 8 voix pour, 1 contre (Philippe Bertrand), 5 abstentions (Diane Monnot et pouvoir de Thierry Delévaux), Martine Duchêne, Chantal Fichard (pouvoir de Nicolas Mouchet)
DECIDE de placer les fonds provenant d’une libéralité pour un montant de 200 000 €
sous la forme de SICAV monétaires auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.
AUTORISE le maire à réaliser ce placement auprès du Trésor Public, trésorerie de Douvaine, ainsi que tous actes utiles à la conduite du présent dossier
D/ Questions diverses
1/ Philippe Bertrand confirme qu’un point de dépôt volontaire de tri a été installé par la CCBC à côté du stade de foot.

2/ Chantal Fichard demande si le panneau d’affichage de Chevilly va être changé ou remis en état. Il lui est répondu que les services techniques ont prévu de le réparer. Il est rappelé qu’un crédit de          4 000 € a été inscrit au budget 2010, et que la commission d’environnement-embellissement devra choisir un modèle de vitrine et un modèle de panneau afin de remplacer et/ou compléter les équipements situés sur la commune.
3/ Bernard Meillasson souligne la difficulté de se stationner dan le secteur de l’église, du fait notamment du parking affecté aux camping-cars. 

Le maire suggère que, lors des prochaines manifestations organisées en centre village, la possibilité de stationner sur le Pré Cottin soit étudiée.

4/ Christian Trémoulet, au nom de la commission des bâtiments communaux, informe le conseil municipal que la réception sans réserve des travaux de réfection de la toiture de la ferme de Cérésy a été effectuée le 30 juillet 2010. Quelques finitions hors marché des entreprises vont être effectuées par les services techniques municipaux.
5/ Martine Duchêne remarque que les panneaux « stop » disposés au carrefour des rues des Ecoles et lou Margalli sont trop hauts et peu visibles. Christian Trémoulet et Bernard Meillasson lui répondent que cela a été signalé lors de la dernière réunion hebdomadaire de chantier, mais qu’ils sont aux normes techniques. La possibilité d’améliorer ce fait sera envisagée lors de la prochaine réunion de chantier.

6/ Anyck Beauvallet-Gérard demande où en est le dossier de l’utilisation du terrain de M. Haamdi situé sur la route de Morzy.
Le maire et Christian Trémoulet répondent que, d’après les informations obtenues auprès de la gendarmerie, d’EDF et du syndicat intercommunal d’accueil des gens du voyage (SYMAGEV), la situation de ce propriétaire est désormais en règle. Il a cependant l’obligation de quitter momentanément son terrain tous les trois mois.
7/ Pierre Artique, président de la commission tourisme, souhaite obtenir le retour des avis des conseillers relatifs à la plage. Ceux-ci sont à tous points de vue très favorables.

Il signale aussi qu’une étude gracieuse relative à l’utilisation des parkings a été confiée à un cabinet spécialisé. 
Il est fait remarquer que la signalisation du parking du mini-golf reste d’ores et déjà à améliorer.

L’ordre du jour étant épuisé, et nul ne demandant plus la parole, la séance est levée à .20h10. 
Le maire





la secrétaire de séance

Pierre Fillon





Josyane Favrat-Vaudaux

J-F Tanghe, 5 août 2010
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